
 

MEMENTO 

12 octobre   Inauguration de la station d’ultra filtration, dès 

18h.00 à Bofflens 

8 décembre Conseil général 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(si vous désirez que la date de votre manifestation soit insérée 

dans notre memento, merci de nous le faire savoir, par e-mail à 

greffe@agiez.ch) 

 

 
 

 

 OCTOBRE 2022 

 

Horaires bureaux 

 
Mardi    de 18h30 à 19h30 
Vendredi   de 08h30 à 11h00 
 

 

 

 

Horaires d’été de la déchetterie  

 

Mercredi   de 17h30 à 19h00 

Samedi   de 10h00 à 12h00 
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Entente intercommunale de la Source du Vanté 
Communes d’Agiez et de Bofflens 

AVIS A LA POPULATION 

 

FIN DE LA RESTRICTION D’UTILISATION D’EAU 

POTABLE 

Nous vous informons que les restrictions liées à l’utilisation de l’eau 

potable émises cet été sont levées. En effet, les pluies soutenues 

des derniers jours ont permis une amélioration de la situation. 

Cependant, le niveau de la nappe reste bas par rapport au niveau 

moyen habituel. 

L’Entente intercommunale du Vanté tient à remercier l’ensemble de 

la population pour les efforts consentis pendant la période de 

restriction d’eau. Dès la parution des restrictions, nous avons pu 

constater une nette diminution de la consommation.  

Grâce à l’effort de tout le monde et aux investissements réalisés ces 

dernières années, nous avons pu alimenter en tout temps et avec de 

l’eau de qualité les villages d’Agiez et de Bofflens. 

Pour l’entente intercommunale 

 

 Municipalité d’Agiez Municipalité de Bofflens 

 

 

 

 

 

Inauguration de la station d’ultra filtration  

La population est cordialement invitée à l’inauguration de la station de 

traitement de l’eau le  

Mercredi 12 octobre 2022 dès 18h à la station à Bofflens 

 

Nous vous y attendons nombreux. 

      La Municipalité 

 

Suite à des plaintes, la Municipalité tient à rappeler les articles 15, 16 et 

19 du règlement communal de police, à savoir : 

 

Art. 15 : Il est interdit de faire du bruit sans nécessité. Chacun est tenu de 

prendre les précautions requises par les circonstances pour éviter de 

troubler la tranquillité et le repos d’autrui, notamment au voisinage des 

écoles et des lieux où se déroule une cérémonie funèbre ou religieuse. 

 

Art. 16 : Il est interdit de trouble la tranquillité et le repos des voisins par 

l’emploi d’instrument et d’appareils sonores. Après 22 heures et avant 7 

heures, l’emploi d’instruments de musique et d’appareils émetteurs de sons 

n’est autorisée qu’à l’intérieur des habitations et pour autant que le bruit ne 

puisse être perçu de l’extérieur. Restent réservées les manifestations 

autorisées par la Municipalité. 

 

Art. 19 : L’emploi de tondeuse à gazon ou autres machines à moteurs 

bruyantes, n’est autorisée qu’entre 8 heures et 12h30 et 13h30 et 21 

heures. Il est interdit pendant les jours de repos public. 

 



 

Voilà ! Nous arrivons bientôt en fin d’année et j’ai prévu d’organiser les 

fenêtres de l’avent. 

Si vous êtes intéressé vous pouvez vous inscrire jusqu’au 21 novembre 

2022 au 024.441.10.83 ou 079.336.49.42 par message  

Meilleures salutations     Noëlle Besson 

 

 

 

La Cave Mirabilis vous invite à leurs portes ouvertes : 

Jeudi et vendredi 24 et 25 novembre 2022 de 16h00 à 21h00 

samedi 26 novembre 2022 de 10h. à 17h00. 

Et samedi 3 décembre 2022 de 10h. à 17h. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre de l’établissement de notre nouveau plan 

d’affectation communal (PACom), notre mandataire, le Bureau 

Jaquier Pointet, effectuera des relevés sur le territoire communal 

à l’aide d’un drone, opérations planifiées sur 2 à 3 jours en octobre 

2022 en fonction des conditions météo. 

- Les prises de vues seront effectuées entre 11h30 et 14h30 et 

à une altitude d’env. 70 mètres. Chaque secteur sera survolé 

durant 5 minutes environ. 

 

- La protection des données/protection de la sphère privée sera 

garantie car les personnes qui seraient susceptibles d'être 

filmées ne seront pas clairement identifiables. 

 

- Sur la base du cadre légal, l'annonce des vols n'est pas 

nécessaire mais la Municipalité souhaite en informer la 

population par l'intermédiaire de cette annonce. 

 
 

 
La Municipalité 

 

Chemin de la Pogette et Vigne du bois : 

En raison de travaux de goudronnage de la route, les chemins de la 

Pogette et des Vignes du Bois seront fermés les lundi 31 octobre et 

mardi 1er novembre 2022. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vaudloisirs.ch : La carte DUO à CHF 39.- est en vente dès le 16 

septembre 

A l’heure où l’urgence climatique est au cœur des préoccupations, la 

manière d’envisager nos déplacements revêt toute son importance. 

Conscient de cet enjeu, le canton de Vaud s’engage depuis plusieurs 

années afin de développer l’offre et les infrastructures de transports 

publics. En 2022, il s’associe à la Communauté tarifaire vaudoise Mobilis, 

dans le cadre de la campagne cantonale vaudloisirs.ch pour proposer des 

offres à prix réduits. 

Prochaine offre : la carte journalière Duo qui sera disponible dès le 16 

septembre. 

La carte Duo Mobilis est une carte journalière permettant à deux personnes 

de voyager ensemble dans toutes les zones Mobilis durant une journée. 

Prix unique de CHF 39.–, avec ou sans abonnement demi-tarif ou autre 

facilité tarifaire. La carte Duo ne peut pas être utilisée par des personnes 

voyageant seules. 

 

 

 

https://vaudloisirs.ch/offres-mobilis/

